
1/1

ART. 2 N° 458

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 mai 2023 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 2024 À 2030 ET PORTANT 
DIVERSES DISPOSITIONS INTÉRESSANT LA DÉFENSE - (N° 1234) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 458

présenté par
M. Gonzalez et les membres du groupe Rassemblement National

----------

ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 65, insérer l’alinéa suivant :

« Le Gouvernement s’engage à la création d’un fonds souverain français orientant l’épargne des 
Français vers un soutien à l’industrie de défense ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création d'un fond souverain français orientant l'épargne des Français vers un soutien à 
l'industrie et par extension à l'industrie de défense permettrait à la France de pouvoir enfin se 
défendre contre les prédations industrielles d'États étrangers envers nos entreprises stratégiques.


